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Lausanne Hotel School
f. / '

de capacité de cuisinier ou de pâtissier et au
terme desquelles, ils peuvent obtenir le

diplôme de technicien en restauration.

La grande tradition hôtelière est
soigneusement entretenue par
sa fameuse Ecole hôtelière de
Lausanne dont le directeur Jean
Chevallaz, nous définit la
mission.

Branche clé du tourisme, l'hôtellerie répond
à la fois aux nouveaux besoins nés du
tourisme de masse et aux aspirations sociales et
culturelles de millions d'individus. Elle peut
offrir des débouchés aussi passionnants que
variés, mais plus encore peut-être que dans
toute autre profession, les exigences requises

pour y faire carrière sont devenues
toujours plus grandes et plus complexes.

Il est dès lors indispensable de posséder une
gamme de connaissances qui permettront de
gérer, d'organiser, de contrôler, de planifier,
de rationaliser, bref d'assurer le succès et la

rentabilité d'un établissement d'une part, le

bonheur et le confort des hôtes d'autre part.
Donner aux jeunes cette formation préalable,

tel est le rôle premier de l'Ecole hôtelière
de Lausanne. Mais il ne s'arrête pas là. Dans
un domaine évoluant sans cesse, il est capital

pour un hôtelier ou un cadre de savoir
s'adapter aux circonstances. C'est pourquoi,
après leur temps d'études, l'Ecole leur assure
une formation continue de qualité dans les
domaines les plus divers, sous forme de
cours et séminaires, organisés en Suisse et à

l'étranger.

Philosophie de l'enseignement

Depuis ses origines, la philosophie de l'Ecole
hôtelière de Lausanne repose sur le principe
que toute connaissance théorique doit être
immédiatement vérifiée par l'expérience
pratique. Tous les programmes d'études s'inspirent

de cette conception. Durant les cours,

théorie et pratique sont déjà étroitement
mêlés. De plus, chaque semestre de cours,
sauf le quatrième, est obligatoirement suivi
d'un stage pratique de cinq mois dans le

département correspondant d'un hôtel ou
d'un restaurant.

Durant ces stages rémunérés, l'étudiant
reste en contact avec l'Ecole, et son comportement,

ses relations avec ceux qui l'engagent

sont suivis par la direction. A la fin de

ses études, l'étudiant aura donc acquis, non
seulement le bagage théorique indispensable
à un cadre dans tous les secteurs de l'hôtellerie,

y compris l'hébergement en milieu
hospitalier, lui permettant d'assumer ensuite des

responsabilités, mais il connaîtra également,
pour les avoir vécus et dominés, tous les
problèmes qui se posent à ceux qu'il sera appelé
à diriger.

Les divers programmes
L'Ecole a mis au point et développe régulièrement

divers programmes d'enseignement.
C'est dire qu'elle comprend :

— la section A, consacrée aux études
techniques supérieures en hôtellerie et
restauration (3 ans 1/2), ouverte aux jeunes

gens et aux jeunes filles, qui peuvent
obtenir le diplôme de technicien supérieur

en hôtellerie et restauration ;

— la section B, réservée aux études
techniques en hôtellerie et hébergement en
milieu hospitalier (2 ans), pour jeunes gens
et jeunes filles désireux d'obtenir le diplôme
de technicien en hôtellerie ;

— la section C, celle des études techniques

en restauration (2 ans) pour jeunes

gens et jeunes filles porteurs d'un certificat

Tous les cours sont donnés en français. La
connaissance de l'anglais est également
nécessaire pour entrer à l'Ecole dans la section

A. Chaque premier cours est précédé
d'un cours préparatoire facultatif de six
semaines de français et d'un autre, anglais,
de quatre semaines. Ils permettent d'affirmer
les connaissances indispensables requises à

l'entrée de l'Ecole.

Société suisse des hôteliers
création d'une école à Thoune

décidée

L'assemblée extraordinaire des délégués
de la Société suisse des Hôteliers (SSH)
a approuvé à Thoune à une forte majorité
la création d'une école professionnelle
pour la gastronomie à Thoune. Le comité
central a reçu la compétence de constituer

une fondation en vue de la construction

et de l'exploitation de la future
école, a annoncé la SSH.

Le projet de la SSH devra cependant
attendre la décision que le Conseil-
exécutif bernois doit prendre, suite à un
recours déposé contre le plan de
construction de la zone concernée.

La nouvelle école doit compléter l'école
hôtelière de Lausanne. Cette dernière,
fondée en 1893, avait été la" première du

genre au monde. Elle accueille actuellement

450 étudiants de 40 pays.

L'école de Thoune est prévue pour 144

étudiants. Les coûts de construction se

montent à 25 millions de francs. A proximité

doit être construit un centre de
formation de l'Association suisse des
Banquiers ainsi qu'un hôtel.

Les études à la nouvelle école dureront
deux ans et demi, les trois semestres de

cours étant complétés par deux semaines

de stages. La SSH attend des
subventions de la Confédération et du canton

atteignant 80 % pour la construction
et l'exploitation de l'école. La nouvelle
école devrait permettre de réduire la

pénurie de cadres dont souffre l'industrie
hôtelière notamment dans les domaines
de l'approvisionnement, de la restauration

et des ménages collectifs.

La SSH remarque enfin qu'en décidant la

création de cette école, elle « prouve
clairement qu'après 100 ans d'existence,
elle continue d'envisager l'avenir avec
confiance et qu'elle adhère à la politique
de qualité prescrite dans la conception
directrice de 1982 ».
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